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AC4

MENTON

AC4 – MONUMENTS HISTORIQUES
Site Patrimonial Remarquable (SPR)
(Ancien secteur sauvegardé)

Textes de réglementation générale
---------------------------------------------------

– Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine (loi 
LCAP), notamment les articles 75 et 112

– Code du Patrimoine – Articles L.631-1 à L.631-5, L.632-1 à L632-3.

Étendue de la servitude
--------------------------------

– Voir plan des servitudes et annexe « Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur » (PSMV), approuvé
le 30 juin 2003 par arrêté préfectoral.

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– Voir annexe « Règlement du PSMV ». 

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Monsieur l' Architecte des Bâtiments de France
41 avenue Thiers
06000 NICE

Désignation de la zone de protection
Date des arrêtés

d'institution

 -  Site patrimonial remarquable (ancien secteur sauvegardé) de la commune de 
Menton.

– Secteur sauvegardé 
crée par arrêté 
ministériel du 25 mai 
1993 et loi LCAP du 7 
juillet 2016 le 
transformant de plein 
droit en site patrimonial
remarquable
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